
CONGÉ FORMATION  
BARÈME ACADÉMIQUE 

 
 
 

BARÈME DES NON-TITULAIRES 
 
 
1. Ancienneté : 5 points par an, au-delà de la troisième année 
 
 
2. Préparation d’un concours d’enseignant, d’éducation ou 
d’orientation : 40 points + 10 points pour une ou plusieurs admissibilités 
 
 
3. Nombre de demandes déjà formulées dans les années antérieures :  
 

� Formation diplômante dans la discipline de recrutement ou 
d’affectation  
• Formation en vue d’un diplôme permettant l’accès aux 

concours : 40 points 
• Formation supérieure : 30 points  

 
� Autres formations : 10 points 

 
 


